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Les conclusions du FMI en mars 2021 soulignent que la pandémie de COVID-19 continue de causer de graves 

difficultés en Mauritanie sur les plans humain, économique et social. L'économie du pays s’est contractée en 2020 et la 

crise a accru les besoins de financement. Le gouvernement a rapidement pris des mesures pour atténuer les 

répercussions de la pandémie, tandis que les partenaires internationaux ont apporté un financement important et ont 

suspendu le service de la dette. En conséquence, la dette publique extérieure a été stabilisée malgré la pandémie. Ces 

mesures, conjuguées aux exportations élevées de produits de base, ont permis à la Mauritanie d'être mieux à même de 

faire face aux défis à venir et de soutenir la reprise. Cependant, les perspectives restent très incertaines et tributaires de 

marchés des produits de base volatiles, avec des risques à la baisse s’il y a de nouvelles vagues de contamination liées 

à la pandémie. La riposte des autorités à la pandémie est appropriée. Le budget expansionniste pour 2021 vise, à bon 

escient, à stimuler la reprise et une croissance inclusive de long terme, et pourrait être financé par les ressources 

extérieures économisées l'année dernière. La priorité accordée aux dépenses de santé et d'éducation et à l'aide ciblée 

aux ménages les plus vulnérables, ainsi que l'augmentation des dépenses d'infrastructure, devraient soutenir les moyens 

de subsistance et limiter les séquelles post-pandémie. Il convient de continuer de mener une politique monétaire 

prudente et de suivre attentivement l'évolution du secteur bancaire. Les autorités font dûment transiter les dépenses 

liées à la crise par le budget, rendent compte de manière transparente de l'utilisation des ressources d'urgence et publient 

le nom des entreprises retenues pour des contrats d'urgence ainsi que celui de leurs propriétaires légaux. Elles s'engagent 

à auditer les dépenses d'urgence et à renforcer les obligations d'information relatives aux propriétaires bénéficiaires. 

En conclusion, les autorités mènent une politique macroéconomique axée sur la stabilité et le respect du critère 

d’éligibilité.  

2.3.3. Gestion des finances publiques 

Le processus de réforme des finances publiques engagé depuis 2017, reste sur une trajectoire dynamique en vue de 

construire un système plus efficace et transparent. La nouvelle Loi organique relative aux lois de finances (LOLF) 

adoptée en octobre 2018 marque une nouvelle étape dans le processus de réforme engagé par le gouvernement. La 

LOLF est orientée vers la Gestion Axée sur les Résultats avec l’introduction des budgets programmes ainsi que de la 

comptabilité patrimoniale et matière.  

Un programme opérationnel de mise en œuvre des réformes nécessaire à l'application de la LOLF a été réalisé. Sur la 

base de ce programme, les éléments préalables nécessaires à la mise en application de la LOLF ont fait l’objet 

d'avancement et de réformes prises courant 2019 et 2020. L’adoption des décrets portant règlement général de la gestion 

budgétaire et de la comptabilité publique et fixant modalités, procédures et calendrier de la programmation budgétaire, 

les prestations de serment des quatre comptables principaux de l’État et le renforcement des moyens de la Cour des 

Comptes ont fait l’objet d’indicateurs de l'appui budgétaire de l’UE et ont été satisfaits en 2019.  

Les autorités ont procédé en 2019 et 2020 à une évaluation de la gestion des finances publiques selon la méthodologie 

PEFA ainsi que l’évaluation de l’investissement public qui soulignent les progrès réalisés mais aussi les faiblesses 

intrinsèques de l’administration mauritanienne qui connaît d’importantes difficultés à mobiliser des cadres compétents 

pour mener les réformes. Ces rapports ont alimenté la stratégie de réforme du ministère des finances dont le schéma 

directeur de réforme de la gestion des finances publiques en cours d’approbation par la ministre comprend les 8 axes 

suivants : 

- Rénovation des cadres budgétaires et comptable de l’État ; 

- Renforcement et optimisation de la mobilisation des ressources intérieures de l’État ; 

- Renforcement de la gestion des opérations financières de l’État ; 

- Modernisation de l’administration des finances ; 

- Renforcement et harmonisation des procédures de contrôle d’audit du ministère des finances ; 

- Intégration du système d’information de la gestion des finances publiques ; 

- Coordination et suivi des réformes ; 

- Renforcement des capacités et communication. 

Les autorités avaient sollicité le FMI en 2020 pour une évaluation de la performance de l’administration fiscale 

(TADAT) qui n’a pas pu être réalisée en raison de la pandémie. Cette demande devrait être reformulée en 2021. 

Le rapport final PEFA a été produit en juin 2020. Les résultats obtenus sont mitigés et les notes ne démontrent pas 

d’avancées majeures par rapport au précédent exercice PEFA de 2014. Le rapport met en évidence de nombreux axes 

d’amélioration qui devraient conduire les autorités à l’adoption d’un nouveau schéma directeur des réformes de la 

gestion des finances publiques. L’apport de l’appui technique externe en particulier du programme PAGEFIP 

(programme d’appui à la gestion des finances publiques) financé depuis 2017 par l’UE a contribué à la performance 

observée en matière de discipline budgétaire, de tenue de la comptabilité, de mise en œuvre des contrôles et 

d’accompagnement des réformes récentes et en cours dont les effets attendus sur la performance des finances publiques 


